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SOLAAL / VOUS DISPOSEZ D'UN SURPLUS DE PRODUCTION OU DE FRUITS HORS CALIBRES INVENDABLES EN CIRCUIT TRA-
DITIONNEL, VOUS RENCONTREZ DES DIFFICULTÉS À ÉCOULER DES FRUITS OU LÉGUMES... NE LES JETEZ PAS, ET FAÎTES
UN DON À L'ASSOCIATION SOLAAL AUVERGNE-RHÔNE-ALPES.

Faites un don au lieu de jeter

N° 2558
jeudi 2 au mercredi 8 juin 2022
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LE FIL DE L'ACTU...

U ne étude publiée en 2011 a

démontré que les bénéficiaires

de l'aide alimentaire souffraient de

pathologies comme l'obésité ou le

diabète à cause, entre autres, d'une

faible consommation de produits

frais tels que les fruits, les légumes et

les produits laitiers. Depuis la crise

de la Covid-19, les associations

d'aide alimentaire ont noté une

hausse de la demande à hauteur de 20

à 30 %. Plus que jamais, elles ont be-

soin de denrées alimentaires, et plus

particulièrement de produits frais,

afin de venir en aide aux personnes

en situation de précarité. Aussi, si

vous disposez d'un surplus de pro-

duction de fraises, par exemple, lié

aux conditions climatiques ou si vous

éprouvez des difficultés à écouler des

produits, ne les jetez pas et faites-en

profiter des personnes en difficulté.

Grâce à votre don, vous permettrez

de réduire les inégalités alimentaires

en assurant aux bénéficiaires de

l'aide alimentaire une alimentation

saine, diversifiée et constituée de

produits frais et locaux.

Solaal s'occupe de tout !

'association Solaal Auvergne-Rhô-e-

Alpes, reconnue d'intérêt général,

acilite le lien entre les donateurs des

lières agricoles et les associations. i

vous souhaitez faire un don, c'est

imple, Solaal s'occupe de tout. Si ous

êtes agriculteur, une coopéra-ive, un

grossiste ou une industrie, ransmet-

tez une proposition de don ar cour-

riel, téléphone ou via l'ap-lication

web et validez la répartition auprès

de l'association bénéficiaire : le do-

nateur a toujours le dernier mot !

Puis, vous convenez d'un jour de re-

trait ou de livraison des produits et

enfin, vous renseignez l'attestation

de don (cf. Les étapes du don). En

72 heures (selon le type de denrée),

les produits seront proposés au don

et récupérés. Le don permet aux do-

nateurs de bénéficier d'une réduction

d'impôt à hauteur de 60 % du coût de

revient. À travers ses missions, Solaal

Auvergne-Rhône-Alpes lutte contre

les pertes alimentaires et la précarité

mais a également à cœur de valoriser

l'agriculture du territoire. n ■

par Gwladys Seabra

3 Pour faire un don, allez sur le

site de Solaal : dons.solaal.org

- Pour plus d'informations : au-

ra@solaal.org ou 07 57 10 44 50
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Dons alimentaires 

Vous souhaitez donner…Solaal s’occupe de 
tout 
Depuis sa constitution officielle le 14 janvier dernier, Solaal Auvergne-Rhône-
Alpes poursuit son travail de prospection auprès des agriculteurs, des acteurs de 

l’agroalimentaire pour que le don alimentaire devienne un réflexe. 
Publié le 13 avril 2022 - Par  
Sophie Chatenet 

 
Association nationale née en 2013 sous l’impulsion de Jean-Michel Lémetayer, alors président de la 

FNSEA, Solaal continue de tisser sa toile sur le territoire français. Ainsi en début d’année, une antenne 
s’est constituée à l’échelle de la grande région Auvergne-Rhône-Alpes à l’initiative de la FRSEA, des JA et 
de la Chambre régionale d’agriculture d’Auvergne-Rhône-Alpes. Comme toutes les autres entités, « Solaal 

constitue une passerelle entre les dons agricoles des agriculteurs, des coopératives ou des entreprises 

agroalimentaires et les associations du don alimentaire », explique Grégory Chardon, agriculteur dans la 

Drôme et président de Solaal Auvergne-Rhône-Alpes. Concrètement, sur la base du volontariat 

l’agriculteur, l’entreprise, la coopérative donne le produit et la quantité qu’il souhaite, Solaal s’occupe de la 
logistique et de la répartition auprès des associations. « Nous n’intervenons pas où il y a déjà des 
mécanismes de dons structurés ». 

Anti-gaspi 

Le service proposé par Solaal est gratuit. Par ailleurs, le don alimentaire ouvre droit à un crédit d’impôt de 
60%. En phase de prospection, l’association régionale fait la tournée des départements pour trouver des 



partenaires (organisations professionnelles agricoles ou mécènes) pour financer l’animation et la logistique. 

« L’initiative est bien accueillie. Nous sensibilisons nos interlocuteurs au volet social, à l’impératif anti -

gaspi en lien avec les programmes alimentaires territoriaux qui se déploient un peu partout », poursuit 

Grégory Chardon. Dans le cadre du plan de relance, l’association devrait pouvoir accéder à des 
financements. 

Des besoins grandissants 

Du côté des dons, alors que les besoins alimentaires n’ont fait que croître depuis la crise sanitaire, des 
partenariats commencent à se tisser dans la région avec des opérateurs des fruits et légumes 

notamment. « On regarde comment monter des opérations de dons de produits laitiers, de viande…mais 
c’est plus compliqué ». En multipliant les actions de communication, comme la chaîne du don, organisée 

lors du dernier salon international de l’agriculture, le réseau entend devenir la référence du don agricole et 
agroalimentaire. « Solaal c’est améliorer le don en le rendant plus fluide pour les agriculteurs », résume 

son président régional. 24 000 tonnes de produits ont été récoltés par le réseau Solaal depuis 2013, soit 

l’équivalent de 48 millions repas. En 2021, 3600 tonnes de produits ont été donnés représentant 7,2 
millions de repas. 

  

Comment faire ? Vous avez des produits à donner, contactez : Gwladys Seabra, 

coordinatrice Solaal Aura par mail aura@solaal.org ou par téléphone au 

07.57.10.44.50. 
 

 
Source : https://www.auvergne-agricole.com/vous-souhaitez-donnersolaal-soccupe-

de-tout  
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